
 

Document OBLIGATOIRE pour tous les élèves, à compléter et à retourner signé à l’établissement d’accueil lors de l’inscription  
Le dossier de bourse et toutes les pièces mentionnées selon votre situation sont à rendre dès que possible et au plus tard le 20 octobre 2022  

 

NOM - Prénom du représentant légal : …………………………………………………………………………… Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………Mail : ……………………………………………………………………………Tél : ……………………………………………………………………               

NOM - Prénom de l’élève : ………………………………………………………………………………………………………Classe à la rentrée 2022 : ……………………………………………………………………… 

 

COCHEZ LA CASE QUI CORRESPOND A VOTRE SITUTATION : en cas de doute ou de difficulté, demandez conseil à l’établissement d’accueil  
 

 

BOURSE NATIONALE DE LYCEE DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE               Région HAUTS-DE- FRANCE                ANNEE SCOLAIRE 2022/2023 

Ne sollicite pas 

de bourse pour 

l’année scolaire 

2022/2023 

 

Sollicite une bourse pour l’année scolaire 2022/2023 

L’élève était scolarisé 

dans un autre 

établissement 

L’élève était scolarisé dans 

le même établissement en 

2021/2022 

L’élève 

n’était pas 

boursier en 

2021/2022 

L’élève était boursier en 2021/2022 

Dossier complet à déposer auprès de l’établissement avec toutes 

les pièces, dont les justificatifs de revenus de l’année 2021 (*) 

Pas de changement de la situation familiale ou 

professionnelle depuis le dernier dossier de bourse 

Changement de la situation familiale ou professionnelle 

depuis le dernier dossier de bourse 

A la rentrée 2022 :  
 
 

- Entrée en 2nde ou en CAP 
 

- Redoublement 
 

- Changement d’orientation  

Reconduction de la bourse  

(sans mise à jour des revenus) 

Vous n’avez rien à fournir en 

plus de cette fiche. 

. Vous n’avez rien à 

Reconduction de la bourse  

(sans mise à jour des revenus) 

Fournir la notification de bourse 

délivrée pour l’année scolaire 

2021/2022 (à défaut, déposer un 

dossier complet) 

Je sollicite le réexamen de la bourse avec 

les revenus de l’année 2021.  

Fournir les justificatifs de revenus 2021 (*) 

A la rentrée 2022 :                Poursuite de la scolarité dans le même cycle et la même filière 

Signer et 

rendre 

cette fiche  

L’élève était scolarisé 

dans un autre 

établissement 

L’élève était scolarisé dans le 

même établissement en 

2021/2022 

(*) Si vous déposez votre dossier de bourse en juillet : fournir l’avis de situation déclarative (après déclaration en ligne), ou la 
déclaration automatique de revenus 2021, puis fournir obligatoirement à la rentrée l’avis d’imposition ou de non-imposition 
2022 sur les revenus 2021. 
Pour les dossiers déposés en septembre, fournir directement l’avis d’imposition ou de non-imposition 2022 sur les revenus 2021. 

NB : La bourse au mérite n’est pas accordée automatiquement : pour l’obtenir, fournir le relevé de 
notes du brevet (concerne uniquement les boursiers, en cas de mention Bien ou Très Bien au brevet) 

Fait à  ……….…...…..            Le…………….                              

Signature du représentant légal : 


